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La chronique du pompier 
SERVICE INCENDIE  
	ST-FRANCOIS - ST-PIERRE

Que se passe-t-il en coulisse lorsque 
vous composez le 911 pour un incendie ?

Lorsqu’un citoyen compose le 911 pour signaler un 
incendie, plusieurs actions se mettent en branle en seulement 
quelques secondes. Pour le public, tout peut sembler aller très 
vite… mais en coulisse, c’est toute une chaîne d’intervention 
qui s’active.

Dès la réception de l’appel, le répartiteur recueille les 
informations essentielles : l’adresse exacte, la nature du feu, la 
présence possible de personnes à l’intérieur, la fumée visible, 
les explosions entendues ou tout autre danger immédiat. 
Même si les questions peuvent sembler nombreuses, elles sont 
cruciales : elles permettent d’envoyer les bonnes ressources, 
au bon endroit, le plus rapidement possible.

Pendant ce temps, l’alerte est transmise aux pompiers. 
Selon l’organisation du service incendie, ceux-ci quittent leur 
domicile, leur travail ou se rendent directement à la caserne 
afin de partir avec les véhicules d’urgence. En parallèle, les 
informations reçues sont relayées aux équipes pour qu’elles 
puissent déjà se préparer mentalement à la situation avant 
même d’arriver sur place.

Une fois en route, les pompiers enfilent leur équipement, 
prennent connaissance des détails disponibles et planifient 
les premières actions. À l’arrivée, une évaluation rapide de la 
scène est effectuée : où est le feu, quelle est son ampleur, y a-t-
il des victimes, le bâtiment est-il sécurisé, faut-il protéger les 
bâtiments voisins?

Ensuite, chaque pompier a un rôle précis. Certains 
s’occupent de l’attaque du feu, d’autres de l’alimentation en 
eau, de la recherche de personnes, de la ventilation ou de la 

sécurisation des lieux. Si la situation l’exige, des ressources 
supplémentaires peuvent aussi être demandées rapidement.

Même lorsque les flammes semblent maîtrisées, le 
travail n’est pas terminé. Les équipes doivent vérifier qu’il 
ne reste aucun foyer caché, s’assurer que le feu ne reprenne 
pas, évacuer la fumée, sécuriser la structure et compléter les 
vérifications nécessaires.

 Après l’intervention, il y a aussi tout le travail moins 
visible : remise en état du matériel, rapports, nettoyage des 
équipements et préparation pour le prochain appel.

Derrière chaque appel au 911, il y a donc bien plus qu’un 
camion qui part à sirène ouverte. Il y a une équipe entière, une 
coordination rapide et une série d’actions bien précises pour 
protéger les personnes, les bâtiments et limiter les dégâts.

Un appel clair et précis peut faire toute la différence.

SSI Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud
et Saint-Pierre-de-la-Rivière-du-Sud

https://app.mynjobs.com/e/emballages_lm/fr/eyJkIjp0cnVlfQ__
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L’Écho est en deuil. Les 
membres de l’équipe et du 
conseil d’administration de 
votre journal communautaire 
sont attristés par le décès de  
M. Raynald Laflamme, précieux 
collègue depuis plus de 30 ans.

✍   par Céline Chabot

À La Maison d’Hélène, bien 
entouré de sa conjointe Nicole Boulet, 
des membres de sa famille, tout 

particulièrement sa soeur Marie et son conjoint Christian, et enfin de 
très nombreux amis, Raynald a quitté ce monde le vendredi 27 mars. 
Après un an de bataille et de traitements, la maladie aura eu raison de lui. 
Notre journaliste en chef était encore jeune et ne manquait pas de projets, 
toutefois c’est de façon sereine qu’il a accepté le verdict dans une lutte 
sans espoir. 

Comme nous l’indiquions dans un article paru en février dernier, 
echosf.org/communautaire/voix-de-lecho, Raynald était un 
passionné des communications et des nouvelles technologies. Il était fier 
de n’avoir manqué que deux seuls numéros au sein de L’Écho durant 
toute sa carrière et c’était pour parcourir le chemin de Saint-Jacques-de-
Compostelle, ce dont il parlait encore avec de la lumière dans les yeux. Il y 
aura fait des rencontres mémorables. Curieux de tout, il adorait apprendre 
et n’avait de cesse de cumuler les formations dans le but de bonifier ses 
connaissances, encore et toujours. Qui peut savoir maintenant ce qu’il 
rencontrera sur le nouveau chemin qu’il vient d’emprunter?

Bon vent, cher Raynald!
Toute l’équipe de L’Écho de Saint-François tient à présenter ses plus 

sincères condoléances à la famille et aux proches.
La famille accueillera parents et ami(e)s à l’église de Saint-François-

de-la-Rivière-du-Sud le samedi 6 juin, jour des funérailles, à compter  
de 11 h. Le service religieux sera célébré par la suite à 14 h.   ❀ 

Merci Raynald! 1958 – 2026

http://echosf.org/communautaire/voix-de-lecho
https://sergeblais.com/
https://www.marcheexpress.com/locations/41647
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✍	 par Yves Hébert, historien

La version moderne 
de la fête des Mères est 
soulignée depuis plus 
d’une centaine d’années. 
Ses origines aux États-
Unis remontent à 1914 
et cette fête se déroule 
le second dimanche 
du mois de mai. L’idée 
est suggérée par Julia 
Ward Howe en 1872 
et par l’abolitionniste  
et activiste américaine 
Ann Maria Reeves Jarvis 
(1832–1905). Ann Maria 
n’oriente pas cette fête 

sur le militantisme pour 
la paix, mais sur l’idée 

d’honorer sa propre mère, tout en encourageant les enfants à exprimer 
leur gratitude envers leurs mères par l’envoi de lettres ou par des visites. 

En 1912, Ann Maria fonde l’Association internationale de la fête des 
Mères et se rend compte, stupéfaite, que cette journée est récupérée 
par les commerçants de fleurs et de confiserie, s’éloignant ainsi de la 
mission d’aide à la communauté qu’elle voulait donner à l’événement. 
Ann Maria ira loin dans ses démarches pour l’adoption de cette fête, 
suggérant au président Wilson de l’instituer, ce qu’il fit le 9 mai 1914. 

L’année suivante, celle-ci est adoptée par le gouvernement du 
Canada. Au Québec, la Ligue catholique féminine joue un rôle dans la 
promotion de cet événement. Dans plusieurs régions du Québec, entre 
1940 et 1952, ses membres vendent un ruban insigne en hommage 
aux mères pour financer leur œuvre de bienfaisance sociale. Le 12 mai 
1940, à Montmagny, une branche de cette ligue en profite pour réaliser 
une journée mémorable avec une messe, des conférences sur l’action 
catholique et un concert musical.  

Malgré les aspirations de son instigatrice, la fête des Mères prend 
un virage commercial en raison de la modernité qui s’installe et à la 
faveur des grands magasins, des fleuristes, des commerçants de cartes 
de souhaits, des chocolatiers et des restaurants. L’esprit du don s’est 
inscrit dans cette tradition.   ❀ 

LA FÊTE DES MÈRES,  
SES ORIGINES ET SA SIGNIFICATION

Hommage à nos meres - Le Courrier de Montmagny 
9 mai 1953.

Madame Ginette Blais est décédée  le 27 mars 2026, 
à l'âge de 80 ans et 6 mois à l'Hôpital de Montmagny. 
Elle était la fille de feu monsieur Maurice Blais et de 
feu dame Madeleine Boulet. Elle demeurait à Saint-
François-de-la-Rivière-du-Sud. La famille a accueilli 
parents et ami(e)s à la Maison funéraire Laurent 
Normand le samedi 18 avril 2026. Une liturgie de la 
Parole a été célébrée par la suite en l'église de Saint-
François-de-la-Rivière-du-Sud. Les cendres seront 

déposées ultérieurement au cimetière paroissial. Elle laisse dans le deuil, 
son frère et ses sœurs : feu Monique (Ernest Paré), feu Mariette, feu Lisette 
(Jacques Campagna), feu Denis, Roger, Céline (Réjean Boilard), Diane (Pierre 
Coulombe), Hélène (Benoît Létourneau), ainsi que plusieurs neveux et nièces, 
cousins, cousines, autres parents et ami(e)s. La famille tient à remercier le 
personnel de l'Hôpital de Montmagny pour les bons soins prodigués. Vos 
témoignages de sympathie peuvent se traduire par un don à la Fondation de 
l'Hôtel-Dieu de Montmagny ou à La Maison d'Hélène de Montmagny.

Désolé, pardon, merci, je vous aime!
¿Es este el camino? ¡Si, por aquí!
Monsieur Raynald Laflamme est décédé le 27 mars 
2026, à l'âge de 67 ans à La Maison d'Hélène de 
Montmagny, entouré de l'amour des siens, fils adoptif 
bien aimé de feu Maurice Laflamme et de feu Monique 
Laliberté, né Georges Tanguay (feu Gisèle Tanguay, 
originaire de Saint-Paul-de-Montminy, feu Georges 
Therrien, originaire de Saint-Philémon). Il demeurait à 

Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud. La famille accueillera parents et ami(e)
s à l'église de Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud le samedi 6 juin 2026, jour 
des funérailles, à compter de 11 h. Le service religieux sera célébré par la suite 
à 14 h en l'église de Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud. Les cendres seront 
déposées au cimetière paroissial. Il laisse dans le deuil son amie de cœur 
Nicole Boulet et ses enfants, sa sœur bien aimée Marie Laflamme qui l'ont 
accompagné tout au long de la maladie, son beau-frère Christian Picard, sa 
petite sœur de cœur Hélène Chabot, son frère de cœur Yvon Jolivet. Il laisse 
également dans le deuil ses oncles et tantes chéris des familles Laflamme et 
Laliberté, Tanguay et Therrien, ainsi que de nombreux cousins et amis dont 
les amigos Yvon Gendreau, Réjean Pellerin et Simon Picard. Journaliste, 
il a œuvré dans la presse régionale et communautaire pour laquelle il a 
consacré sa vie professionnelle tout en occupant différents emplois auprès 
des organismes communautaires de Montmagny-L'Islet. La famille tient 
à remercier chaleureusement la Dre Annie Mercier, Marie-Claude Clavet, 
infirmière de la formidable équipe d'oncologie de l'Hôpital de Montmagny et 
le personnel dévoué de La Maison d'Hélène de Montmagny pour les bons soins 
prodigués avec douceur et respect. Vos témoignages de sympathie peuvent se 
traduire par un don à La Maison d'Hélène de Montmagny.

Sont retournés vers le Père...

https://laurentnormand.ca/fr/contact/
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Chers citoyens, chères citoyennes,

Le mois de mai marque enfin la 
fin de l’hiver, et je tiens à souligner l’excellent travail réalisé 
au niveau du déneigement cette année. Malgré les conditions, 
tout s’est déroulé sans problème majeur, ce qui mérite d’être 
mentionné.

Je souhaite également remercier les propriétaires 
des champs le long de nos routes de traverse qui nous 
permettent d’aménager des canaux pour accumuler la neige 
lors des épisodes de poudrerie. Leur collaboration contribue 
directement à la qualité du déneigement et à la sécurité  
de tous.

Du côté des loisirs hivernaux, la patinoire a été très bien 
entretenue tout au long de la saison. Merci à ceux qui ont 
veillé à offrir une belle surface aux citoyens.

Le brunch cabane à sucre, tenu le 29 mars, a aussi été un 
beau succès — un moment rassembleur comme on les aime. 
Merci à tous ceux qui ont contribué à ce beau rassemblement.

Maintenant, place au printemps et au retour des activités 
estivales. Les ligues de baseball et de dek hockey seront 
bientôt de retour. D’ailleurs, au moment d’écrire ces lignes, 
le montage du dek hockey est en train de se faire — un signe 
clair que la belle saison est à nos portes.

Je dois aussi vous parler du soccer. Chaque année, nous 
avons de la difficulté à trouver des parents bénévoles pour 
démarrer les ligues. Si vous avez des enfants d’âge à jouer, je 
vous invite à vous impliquer. Chaque geste, petit ou grand, 
fait une réelle différence — et certainement dans la vie de nos 
jeunes. C’est vraiment le fun de les voir bouger et se dépenser.
Je vous souhaite un excellent mois de mai!

Frédéric Jean, Maire 
Municipalité de Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud

Mot du maire

Tél.: 418-241-6459

https://www.impressionscredo.ca/
https://encansboulet.com/
https://lalimec.ca/
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Jayna Flamand, de 
Saint-François-de-la-Rivière-
du-Sud, et son équipe de 
ringuette, les Rebelles de 
Bellechasse, remportaient 
le 19 avril dernier à Trois-
Rivières le championnat 
provincial dans la catégorie 
Benjamine C1 dont font partie 
les meilleures formations de 
la province. Grâce à un but 
marqué en prolongation lors 
d’une remontée spectaculaire, 
les Rebelles l’emportaient 4 
à 3 devant les Walkyries de 
Sainte-Marie.

Jayna, 14 ans, est joueuse de centre et capitaine de 
l’équipe. Elle évolue au sein des Rebelles de Bellechasse 
depuis deux ans. Elle souhaite un jour faire partie de la Ligue 
nationale de ringuette (LNR), circuit d’élite regroupant les 

TOURNOI DE RINGUETTE 
Jayna Flamand et son équipe championnes provinciales

Jayna soulevant fièrement le trophée 
de la victoire.

Les Rebelles de Bellechasse - Équipe Benjamine C Championne.

meilleures joueuses du pays. Il lui faudra toutefois attendre 
ses 19 ans. Entretemps, Jayna joue au basketball à l’école 
secondaire Louis-Jacques-Casault et pratique son sport de 
prédilection deux ou trois fois par semaine, participant à tous 
les tournois et compétitions de la région. 

Céline Chabot

https://www.promutuelassurance.ca/fr
https://www.promutuelassurance.ca/fr
https://www.aucoindumonde.ca/
https://bernardgenereux.ca/
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Mariette Gagnon compte des années d’expérience administrative à 
son actif. Elle adore ce qu’elle fait et c’est avec énergie et passion qu’elle 
nous parle du milieu agricole et d’une relève prometteuse qui donne 
confiance en l’avenir.

✍	 par Céline Chabot

Mariette Gagnon a été élue en 
2025 à la présidence des Producteurs 
de lait de Chaudière-Appalaches-Nord, 
affilié aux Produc-teurs de lait du 
Québec (PLQ) et à l'UPA. Cette nouvelle 
fonction l'admet automatiquement au 
sein du syndicat provincial. Elle siégeait 
déjà au conseil d'administration 
du syndicat des producteurs  de 
lait Côte-Sud depuis 2007. Elle y 
avait également occupé le poste de 
vice-présidente. Ses enfants étant 
maintenant adultes, elle a décidé après 
mûre réflexion de foncer et partager 

avec ses pairs les connaissances et compétences acquises au fil des 
ans. Elle couvre un large territoire : de Saint-Roch-des-Aulnaies jusqu'à 
Lotbinière Sud en passant par Montmagny et les Îles, où l’on retrouve  
540 producteurs laitiers. 

Son rôle à titre de présidente des PLQ Chaudière-Appalaches consiste 
à synthétiser l’information provenant de l’organisation provinciale 
pour mieux la transmettre au comité régional, dont elle est également 
présidente. Elle choisit les sujets à discuter en réunion et fait part aux 
membres des décisions prises à l’échelle provinciale. Dans une structure 
régionale, organisation démocratique, les gens ont le pouvoir d’élire leurs 
délégués provinciaux et la responsabilité de proposer des résolutions 
visant un changement. Mme Gagnon effectue la tournée de chacun des 
secteurs avant l’assemblée générale annuelle, histoire de prendre le pouls 
des producteurs laitiers membres du réseau (le Québec est le plus grand 
producteur de lait au Canada). Ce rôle exige beaucoup de représentation 
politique et de travail consistant à mieux faire connaître et valoir l’industrie 
laitière au sein de l’Union des  producteurs agricoles (UPA).
Une agricultrice engagée

Celle qui fut d’abord publiciste pour le Club Holstein Montmagny-
L’Islet-Kamouraska a joint les rangs de l’UPA de Montmagny en 2003. Elle 
a siégé au regroupement des agricultrices de la Côte-du-Sud où elle était 
notamment chargée de l’organisation des galas de reconnaissance, a été 
membre de l’association Holstein Québec pour laquelle elle a assuré la 
présidence durant deux ans, du Conseil québécois des races laitières, du 
Centre d'insémination artificielle du  Québec (CIAQ) et chez SEMEX. Ces 
diverses structures locales, provinciales et nationales font partie de son 
bagage depuis plus de 20 ans.

« Soyons fiers de notre agriculture à Saint-François ! »
	 - Mariette Gagnon

Une relève assurée
Mariette est co-actionnaire de 

la Ferme Boulet, avec son conjoint 
Simon Boulet et leur fils Kevin. Celui-
ci est allé à bonne école et dirige 
aujourd’hui la presque totalité des 
activités. Il est prêt à prendre les rênes 
de l’entreprise, ce qui procure un 
sentiment de confiance et de liberté 
à ses parents. L’historique familial 
démontre d’ailleurs cette volonté 
de céder le pouvoir et d’encourager 
la relève. Le rôle de Josiane Chabot, 
conjointe de Kevin, au sein de la ferme n’est pas à négliger. Non seulement 
participe-t-elle aux activités comptables, mais elle possède aussi son propre 
élevage de la race Jersey. Le cheptel Holstein de la Ferme Boulet compte 
400 têtes. Elle remportait en 2020 le prestigieux titre de Maître-éleveur. 
Depuis 2012, en vertu du programme Travailleurs étrangers temporaires, 
la ferme emploie des Mexicains et des Guatémaltèques. Ceux-ci sont 
logés et bénéficient d’une voiture. L’agriculture ne peut plus s’en passer. « 
Certains ne sont pas adoptés, mais presque » de dire Mme Gagnon, sourire 
aux lèvres. Le volet agricole compte pour 90% des contrats de travail TET.

Mariette et Simon ont eu quatre enfants, qui à leur tour leur ont 
donné neuf adorables petits-enfants. Certaines possèdent même leur 
propre bureau où elles bricolent, juste à côté de celui de grand-maman ! 
Jeunes ruraux – une école de vie

Mariette Gagnon ne tarit pas d’éloges envers l’Association des jeunes 
ruraux du Québec. « C’est important pour les jeunes qu’on leur montre le 
sens des responsabilités et de l’engagement envers un animal », dit-elle. 
Initiées dès un très jeune âge, ses petites-filles le font avec rigueur et 
apprennent à gagner mais aussi à perdre, ce qui est tout aussi important. 
Certaines participent déjà à des compétitions et l’une d’entre elles, âgée de 
5 ans, a même remporté un championnat ! La passion de l’élevage passe 
par le réseautage, qui contribue grandement à développer l’estime et la 
confiance en soi. Le territoire est vaste et la relève se fait moins nombreuse. 
« La pérennité des entreprises passe par la relève, les encourager est 
primordial » conclut la présidente.   ❀

Mme Mariette Gagnon, présidente  
de la fédération des Producteurs 
de lait du Québec dans le secteur 
Chaudière-Appalaches-Nord.

Lynzi Boulet, petite-fille  
de Mariette Gagnon.

F amille Gagnon-Boulet.
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Au début du XVIIe siècle, pendant que les marchands se 
disputent les fourrures du Canada, quelques hommes en France, 
dont Louis Hébert, rêvent de colonisation. Il n’est ni cultivateur, ni 
gentilhomme à la cour du roi, mais apothicaire en la ville de Paris.

Le 7 avril 1604, il s’embarque avec de Monts, de Poutrincourt, 
Dupont-Gravé, Samuel de Champlain, l’abbé Nicola Aubry et une 
centaine d’hommes pour l’Acadie. Ils débarquent sur l’île Sainte-Croix 
et y passent l’hiver. Au printemps 1605 ils déménagent à Port-Royal.

Louis Hébert étudie les plantes de la forêt et se livre à 
l’agriculture. Face à cette tentative de colonisation les marchands 
intriguent auprès du roi pour l’interrompre prétextant qu’elle va 
ruiner le commerce des fourrures. De Monts perd sa cause et ces 
premiers colons rembarquent pour la France le 3 septembre 1607. 
Poutrincourt est plus convaincant et revient à Port-Royal en 1610 
pour continuer la colonisation en compagnie de sa famille, de celle 
de Louis Hébert et de quelques artisans. Les Micmacs qui avaient 
tout préservé des habitations françaises les accueillent avec grande 
joie. Cependant à l’automne 1613 la colonie est détruite par le pirate 
Argall, sous-gouverneur de la Virginie. Poutrincourt et Louis Hébert 
repassent en France où, à Paris, Louis Hébert reprend son ancien 
métier d’apothicaire. Charles de Latour reste sur les lieux et continue 
la colonisation de l’Acadie.

Dans l’intervalle Samuel de Champlain avait fondé Québec 
en 1608. De retour à Paris en 1617 il rencontre Louis Hébert qui 
accepte avec enthousiasme d’être le premier colon à Québec. Le 11 
avril 1617 il s’embarque sur le Saint-Étienne avec Marie Rollet, sa 
femme, sa fille Marie-Guillemette et son fils Guillaume. Ils arrivent 
à Tadoussac le 14 juin 1617 à la suite d’un long et pénible voyage. Il 
est mal reçu à Québec par les commerçants qui s’opposent à toute 
forme de colonisation. Samuel de Champlain qui l’avait recruté 
comme colon lui attribue un morceau de terre sur le Cap-Diamant 
où il fait une trouée et construit une maison dans laquelle il installe 
sa famille. Au printemps 1618 il jette parmi les souches les premiers 
grains de semence. Dans les années suivantes il diversifie ses cultures, 

LOUIS HÉBERT 1

fait venir des bestiaux de Normandie et agrandit son domaine alors 
que les commerçants ne cessent d’intriguer. Craignant de perdre 
cette parcelle de terre Louis Hébert demande des lettres patentes au 
vice-roi qui, en reconnaissance de ses mérites, lui accorde en plus des 
quelques arpents du Cap-Diamant, une étendue d’une lieue de front 
par quatre de profondeur sur la rivière Saint-Charles qu’il nomme le 
fief Lespinay. Par cette concession il devient le premier seigneur de la 
Nouvelle-France. Malheureusement, victime d’une chute sur la glace, 
Louis Hébert meurt le 25 janvier 1627. 

Guillaume Couillard qui avait épousé sa fille Marie-Guillemette 
en 1621 recueille la succession et comme son beau-père il poursuit le 
défrichement. Après la prise de Québec en 1629 par les frères Kerth, 
Marie Rollet et la famille Couillard sont les seuls à rester à Québec. 
Avec le retour de Champlain en 1632, la colonisation se poursuit, 
l’église s’implante tout particulièrement sur le Cap-Diamant grâce à 
Guillaume Couillard qui donne des emplacements à la fabrique de 
Québec et à l’Hôtel-Dieu. À sa mort en 1663, sa maison devient le 
berceau du Séminaire de Québec.

Jacques Boulet, 24 février 2026

1Firmin Létourneau, Histoire de l’agriculture (Canada Français), 
 L’imprimerie Populaire Limitée, 1950

https://www.facebook.com/p/Fenestration-Roy-100066526604721/?locale=fr_CA
https://www.valleedesprairies.com/
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Depuis plus de trois décennies, Emballages LM s’impose 
comme un acteur important de l’industrie de l’emballage en carton. 
Fondée en 1992 à Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud, l’entreprise 
a su évoluer au fil des années pour devenir aujourd’hui un fabricant 
reconnu en Amérique du Nord de solutions d’emballage en carton 
alvéolaire, un matériau léger, résistant et entièrement recyclable.

✍	 par José Soucy

Dirigée par son président-directeur général Frédéric Jean, 
Emballages LM mise sur l’innovation et sur une approche sur mesure 
pour répondre aux besoins du marché partout au Canada et aux États-
Unis. Le carton alvéolaire, souvent appelé honeycomb cardboard dans 
l’industrie, constitue le cœur de l’expertise de l’entreprise. « Notre 
objectif est simple : offrir des solutions d’emballage performantes 
qui protègent les marchandises, optimisent les opérations et 
réduisent les coûts de transport, tout en demeurant respectueuses de 
l’environnement », explique à L’Écho, M. Jean.

Au fil des ans, Emballages LM a également investi massivement 
dans ses équipements afin de maîtriser l’ensemble du processus 
de production. En 2018, l’entreprise a franchi une étape importante 
en investissant près de deux millions de dollars dans de nouvelles 
installations permettant de fabriquer le carton alvéolaire de A à Z.

L’histoire de l’entreprise est par ailleurs étroitement liée à celle du 
fabricant de meubles Morigeau, autrefois établi à Saint-François-de-la-
Rivière-du-Sud. À l’origine, Emballages LM a été créée par les enfants 
de la famille afin de soutenir les opérations de l’entreprise familiale.

« À la demande de nos parents, les huit enfants ont fondé 
Emballages LM pour fournir les boîtes de carton nécessaires aux 
livraisons de Meubles Morigeau », raconte Frédéric Jean.

Même si l’usine de meubles a finalement fermé ses portes en 2008, 
Emballages LM a poursuivi sa croissance en développant une clientèle 
diversifiée. Plus récemment, Emballages LM a annoncé l’acquisition 
de certains actifs de l’usine Cascades Enviropac de Berthierville, 
fermée en février dernier. Cette transaction d’environ 9 millions de 
dollars inclut notamment le carnet de commandes de l’usine.

Cette acquisition permettra également à l’entreprise de consolider 
sa position dans l’industrie et de créer environ 40 nouveaux emplois. 
Selon Frédéric Jean, cette étape marque un tournant dans l’évolution 
de l’entreprise. « Nous investissons depuis plusieurs années pour 
moderniser nos installations et augmenter notre capacité de production. 
L’intégration de ces activités nous permet de franchir une nouvelle 
étape et de devenir un joueur majeur dans le domaine du carton 
alvéolaire en Amérique du Nord », conclut-il.   ❀

EMBALLAGES LM :  
plus de 30 ans d’innovation dans l’emballage en carton

Nouvelle signature de l'entreprise.

 Photos : em
ballageslm

.ca

https://joncasetfreres.com/
https://www.ms2controle.ca/
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Nous aurons une conférence sur la sécurité routière avec  
M. Yan LeBel, conseiller en relation avec le milieu de la SAAQ ainsi 
que Mme Mélanie Coté, sergente coordinatrice locale en police 
communautaire.  

Date :	 4 mai 2026
Heure :	 13 h 30
Lieu : 	 La maison de la paroisse, salle 202 

Voici l'invitation de M. Yan LeBel
La conduite automobile est une activité complexe qui exige 

quantité d’habiletés. Après plusieurs années de conduite, il est facile 
d’oublier que bon nombre de nos fonctions sont sollicitées lorsque 
nous conduisons.

À ce propos, les objectifs de la conférence sont d’informer les 
participants et participantes sur les différents aspects de la conduite 
sécuritaire d’un véhicule et sur les évaluations de l’état de santé 
exigées par la SAAQ, de revoir certaines techniques de conduite et 
certaines lois et enfin de répondre aux préoccupations des personnes 
âgées ou des personnes aidantes.

Pour ce faire, les principaux sujets abordés sont le rôle de la SAAQ 
dans l’évaluation de la capacité à conduire des personnes âgées, une 
mise à jour des connaissances sur la conduite automobile (règles de 
la route, manœuvres, carrefour giratoire, etc.), certaines nouveautés 
du Code de la sécurité routière ainsi que des notions sur le partage 
de la route avec les usagers et usagères vulnérables (à pied, à vélo, 
quadriporteur, etc.) 

Assemblée générale annuelle
Date : 	 13 mai 2026
Heure : 	 10 h 
Lieu : 	 Restaurant Normandin 25, boul Taché Est Montmagny
Réservation au nom de Huguette Blais 
Les membres du conseil d'administration de la FADOQ ont 

le plaisir de vous inviter à vous joindre à nous pour notre assem- 
blée générale annuelle. L’assemblée sera suivie d’un dîner convivial, 
une belle occasion d’échanger et de partager un moment agréable 
ensemble.

PS: Ne pas oublier de me confirmer votre présence  
avant le 6 mai pour la réservation.

Merci et au plaisir de vous accueillir,
Huguette Blais

FADOQ - Activités du mois de mai

Participants à notre activité du 25 mars dernier à la Cabane à sucre de Honfleur. 

https://batisseurs.ca/residence/mgr-deschenes/
https://weedman.com/fr-ca/montmagny


M
ai

 2
02

6
16

Un autre leur a offert un partage de salaire 60/40. Gerry a rétorqué 
qu’elle était aussi compétente que lui et il a plutôt exigé 50/50. « Elle sait 
très bien ce qu’elle veut et ce qu’elle vaut! » Enfin, elle s’est heurtée à des 
clients qui ne l’attendaient pas avec son chargement et a dû attendre 
au lendemain, ce qui n’est parfois pas une mauvaise chose, dit-elle en 
souriant. « Je vais faire ce que tu me demandes, mais ne me conte pas 
de menteries! ». À bon entendeur, salut ! Sa devise? Honnêteté, justice, 
intégrité.

Celle qui vient de souffler 60 bougies a ralenti la cadence. À compter 
de cet hiver, elle ne travaillera pas entre le 20 décembre et le 1er avril et 
depuis un an, elle ne fait plus que ce qu’on appelle du local.

Le couple, qui vivait en Beauce, a acheté il y a six ans une maison 
à Saint-François tout près de MTY Express qui emploie quelque  
50 personnes. Elle a un camion attitré, un Volvo 760 de 25 pieds sur 
lequel embarque une remorque de 53’. Elle adore le conduire, même plus 
qu’une voiture puisque de cette hauteur elle peut aisément voir loin 
devant et derrière. Le siège chauffant est pneumatique, elle y a un lit, 
un frigo et un four micro-ondes. Tout le confort, quoi, pour passer le 
temps durant les attentes parfois liées au déchargement. À l’avant de 
l’habitacle figure un panneau sur lequel est écrit « I believe in angels ». 
Parmi ces anges, son père et les camionneurs qu’elle a connus durant la 
belle époque où tous s’assoyaient autour d’une grande table pour casser 
la croûte et discuter. Comme partout ailleurs, les temps ont bien changé 
alors que le principal interlocuteur est devenu un téléphone cellulaire.

Hormis un incident qui lui a causé une belle frousse en Georgie 
quand elle et son petit chien ont été mordus par un molosse, elle affirme 
aujourd’hui « La vie a été bonne pour moi ». Soulignons que c’était en 
2020 durant la COVID et qu’elle a dû se démener pour se faire soigner, 
elle et son toutou. L’adrénaline a fait le reste pour revenir au terminal 
après avoir complété sept chargements.

Louise Dumas chérit la liberté liée au métier qu’elle exerce depuis 
26 ans. « Tu gères ton temps de route, tu t’arrêtes quand il le faut, arrange-
toi juste pour être à l’heure », conclut-elle. Le moins que l’on puisse dire 
est que son enthousiasme est communicatif! Louise est très fière de ce 
qu’elle a accompli pour parvenir à faire ce passionnant métier.   ❀

Maintenant que je vous ai mis cette chanson en tête, apprenez que 
Louise Dumas n’est pas triste sur la route, elle ne s’ennuie pas non plus. 
Bien au contraire, elle est tout à fait dans son élément.

✍	 par Céline Chabot

Dès l’âge de 14 ans, Louise Dumas s’initiait au monde du 
camionnage en travaillant au Restaurant Chez Armande à Cacouna, 
où sa mère était cuisinière. Cette dernière a loué à l’été 1983 le casse-
croûte tout juste à côté, avant d’acheter son propre relais routier à 
Trois-Pistoles en 1984. Les camionneurs ont suivi, ils étaient en terrain 
connu. En 1990, en amour avec un gars de Québec, Louise retrouvait 
ses amis et clients avec bonheur au défunt restaurant Kanadien face à la  
raffinerie Ultramar.

Nouveau départ
À 33 ans, Louise quittait la restauration pour entreprendre son cours 

de camionnage au Centre de formation en transport de Charlesbourg. 
Sur les quatre femmes faisant partie de la cohorte, Loulou (pour les 
intimes) est la seule qui ait persévéré. La moitié des 24 initiés n’ont pas 
duré six mois. « Il faut que tu aies la passion des camions et de la route » 
affirme-t-elle avec conviction. Encore aujourd’hui, le métier ne compte 
que 5% de femmes sur les routes du Québec. 

Après le cours, elle a fait son stage en compagnie de son chum Gerry 
chez Lévis Transport et ensuite, pour d’autres compagnies, le couple a 
effectué de longs trajets durant cinq ans, s’échangeant le volant après le 
nombre d’heures de conduite permises (13 au Canada, 11 aux États-Unis).
Égalité hommes-femmes?

Louise a bien fait une douzaine de compagnies avant d’atterrir chez 
MTY Express, où elle entend bien terminer sa carrière : « Ce sont tous 
des amours! » Ailleurs, elle a vécu quelques expériences décevantes.  
Un certain M. Bélanger lui a dit qu’elle manquait d’expérience - après son 
stage de deux mois - simple excuse pour ne pas l’engager alors qu’il avait 
gardé un autre étudiant de la même promotion. Son chum, ne tolérant 
cette situation, a quitté l’emploi qu’il y exerçait depuis quatre ans.  

Mille après mille, je souris

Louise au volant de son camion.

Louise Dumas devant son camion.
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L’Association québécoise du loisir public a récemment 
procédé à la nomination de Alexis Chabot à titre de représentant 
régional pour la région de Chaudière-Appalaches

✍	 par José Soucy

Actif dans le milieu municipal, M. Chabot occupe actuellement 
des fonctions liées aux loisirs et à la vie communautaire, notamment 
au sein de la municipalité de Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud. Sa 
nomination témoigne de son engagement envers le développement 
d’une offre de loisirs accessible, dynamique et adaptée aux réalités des 
communautés locales. 

Dans le cadre de ses nouvelles fonctions, il aura pour mandat de 
représenter les intervenants du milieu, de favoriser le réseautage entre 
les municipalités et organismes, ainsi que de contribuer à l’évolution 
des pratiques en loisir public dans la région. L’AQLP joue un rôle clé 
au Québec en soutenant les professionnels du loisir, en promouvant les 
saines habitudes de vie et en encourageant la participation citoyenne.

La nomination d’Alexis Chabot s’inscrit dans une volonté de 
renforcer la collaboration régionale et de poursuivre le développement 
d’initiatives structurantes en loisir, sport et vie communautaire à 
travers la Chaudière-Appalaches.  ❀

Nomination d’un nouveau représentant 
régional en loisir public

Alexis Chabot.

https://garagecorriveau.com/
https://www.facebook.com/profile.php?id=100069593500797&sk=about&locale=fr_CA
mailto:ggbsamson%40globetrotter.net?subject=
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Mai le mois de Marie

Marie mère de Dieu,  
une belle histoire ou...

Prier Marie, peut-elle 
m’aider dans la vie 
d’aujourd’hui?

Est-ce que la méditation 
c’est un peu une forme  
de prière? Un temps 
d’arrêt bénéfique...

Est-ce que je peux prier  
en rendant Grâce à Marie,  
en remerciant la vie?

D’où vient le chapelet ?

Toutes vos questions sont les bienvenues.

Le « café à cœur ouvert » est là pour trouver 
ensemble, dans le respect, le chemin vers  
la réponse possible.

Viens nous voir le vendredi 8 mai à 19 h  
à la salle de l’âge d’or.

Source : Mario Marcoux

https://famillelajoie.com/
https://www.ghislainvezinaelectricien.com/
https://csscotesud.gouv.qc.ca/ecoles-et-centres/sakado/
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Planter une haie de cèdres, c’est souvent un investissement 
important. On veut de l’intimité rapidement, un beau rendu… et 
surtout quelque chose qui dure.

Mais la réalité, c’est que beaucoup de haies échouent dans les 
premières années. Pas à cause du cèdre lui-même, mais à cause de 
mauvais choix ou d’un entretien mal adapté.

VOICI QUELQUES PETITS TRUCS À PRENDRE EN NOTE : 
Tous les cèdres ne se ressemblent pas

Au Québec, on utilise principalement 2 variétés de thuya. 
Le nigra est un grand classique. Il pousse assez rapidement, 

reste foncé . Il peut toutefois être plus sensible aux hivers rigoureux. 
Il sera moins gros que l’occidentalis. 

Le occidentalis, plus naturel, est très rustique. Il tolère très bien 
nos conditions, mais donne un effet moins uniforme. Un peu moins 
cher, mais un peu moins vert foncé. Son look est moins régulier. 

Et puis, il y a des variétés plus récentes comme le « Private Jet », 
qui gagne en popularité. Plus dense, plus uniforme même s’il est 
plus étroit, avec une belle couleur stable, on dira même qu’il pousse 
2 fois plus vite. C’est souvent le choix des clients qui veulent un 
effet rapide et impeccable. L’équipe Lajoie en est bien satisfait.  
Le facteur le plus sous-estimé : l’emplacement

Un cèdre bien choisi, mais mal placé, ne donnera jamais le 
résultat espéré.

Les cèdres ont besoin de soleil. Idéalement, on vise le plein 
soleil. En zone trop ombragée, ils deviennent clairsemés et perdent 
leur densité.

Le vent est aussi un élément à considérer. En hiver, il peut 
assécher les aiguilles et causer des brûlures. Des protections 
hivernales pourraient être à considérer à des endroits arides ou à 
des endroits où le cèdre recevrait du sel de déglaçage. 
L’arrosage : la clé du succès 

La majorité des cèdres qui dépérissent ne manquent pas 
d’engrais… ils manquent d’eau.

La première année est critique. À la plantation et ce pendant au 
moins 10 jours, on arrose quotidiennement. Avec un tuyau suintant, 
c’est merveilleux pour les cèdres. Au courant du premier été, il 
faut arroser en profondeur, plusieurs fois par semaine, surtout en 
période chaude. Le sol doit rester humide, sans être détrempé.

Après l’implantation, les cèdres deviennent plus tolérants. Mais 
lors des périodes de sécheresse, un apport en eau reste bénéfique. 
Des arrosages tard à l’automne aideront vos cèdres à passer à 
travers de rigoureux hivers. 

Un système goutte-à-goutte fait une énorme différence, autant 
pour la santé des plants que pour la juste gestion de l’eau. 
Le désherbage : un détail qui change tout

On le sous-estime souvent… mais la compétition avec les 
mauvaises herbes peut ralentir fortement la croissance des cèdres, 
surtout au début.
Ce qu’il faut faire

• Garder une bande propre à la base des cèdres  
  (idéalement 30 à 60 cm) 
• Désherber régulièrement, surtout la première année 
• Installer un paillis pour limiter la repousse 
• Fertilisation : en faire juste assez
À la plantation, on favorise le Mycorhize, que l’on collera 

directement sur la racine! L’année suivante on pourra débuter 
la saison avec une bonne dose d’azote ( engrais 12-6-12 Passion 
Jardins) De plus, on pourra ajouter en cours de saison un compost 
mélangé à un engrais naturel afin d’obtenir une fertilisation durable. 
La taille : pour une haie dense et durable

Tailler un cèdre, ce n’est pas juste une question d’esthétique : 
c’est ce qui permet d’avoir une haie bien fournie. La taille se fait 
entre la mi-juin et la mi-août La règle la plus importante : garder 
la base plus large que le haut. Cela permet à la lumière d’atteindre 
toutes les parties du plant.

On taillera 1/3 de la nouvelle pousse, sans plus si on veut 
encourager le cèdre à être résilient face aux insectes, intempéries 
etc. Et surtout, il faut éviter de couper dans le vieux bois, car il ne 
repoussera pas.

Pour plus de détails au niveau de la plantation et l’entretien, 
nos horticulteurs en centre-jardin seront ravis de vous transmettre 
leurs connaissances. Vous n’êtes pas en mesure de vous occuper de 
vos cèdres? L’équipe Lajoie offre ce service. Réservez tôt, les places 
sont limitées. 

À très bientôt, 
Véronique et toute l’équipe Lajoie 

Les «  fameux » cèdres :  
bien les choisir et surtout, bien les réussir
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Le conseil municipal de Saint-François-de-la-Rivière-du-
Sud a officiellement donné son appui à une démarche préliminaire 
visant l’implantation éventuelle d’une usine de biométhanisation 
sur son territoire, un projet évalué à près de 50 millions de dollars.

✍	 par José Soucy

Adoptée en avril 2026, la résolution municipale concerne une 
demande qui sera déposée à la Commission de protection du territoire 
agricole du Québec (CPTAQ). Cet appui vise à permettre l’analyse  
du projet par les autorités compétentes, sans constituer une 
approbation finale.

Le projet est porté par Keridis BioÉnergie, en collaboration 
avec des producteurs agricoles locaux. Il vise à valoriser les matières 
organiques issues du secteur agricole, principalement les déjections 
animales, afin de les transformer en énergie renouvelable.

Concrètement, le procédé de biométhanisation permet de 
produire du biogaz à partir de ces matières. Une fois épuré, ce biogaz 
devient du gaz naturel renouvelable (GNR) qui peut être injecté 
directement dans le réseau gazier d’Énergir, principal distributeur 
de gaz naturel au Québec. La proximité d’une conduite d’Énergir 
constitue un facteur déterminant dans le choix du site. Certains 
emplacements sont par ailleurs actuellement à l’étude dans le secteur 
du chemin Saint-François Ouest à cette fin.
Une occasion

Le maire de Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud, Frédéric 
Jean, voit dans ce projet une occasion de développement durable 
pour la municipalité. « Ce projet de biométhanisation représente 
une opportunité concrète de valoriser nos matières agricoles tout 
en produisant une énergie renouvelable ici même à Saint-François.  

Un projet d’usine de biométhanisation  
de 50 M$ à Saint-François

Image à titre indicatif.

On parle d’un projet structurant, à la fois pour notre environnement et 
pour notre économie locale », a-t-il expliqué à l’Écho lors d’un échange 
de courriels.

Le projet est cependant à ses débuts et devra franchir plusieurs 
étapes réglementaires importantes, notamment l’obtention des 
autorisations de la CPTAQ. Selon les informations disponibles,  
un horizon de près de cinq ans est envisagé avant le début d’éven- 
tuels travaux.
Retombées économiques?

Sur le plan économique, les retombées fiscales pour la 
Municipalité demeurent malgré tout incertaines à ce stade puisque 
le projet est encore embryonnaire. « Dans ce type de projet, il est 
difficile de déterminer ce qui sera taxable ou non » a indiqué le maire. 
Néanmoins, des retombées régionales sont anticipées, notamment 
avec la création d’environ cinq emplois à temps plein, et ce, bien 
rémunérés.

Le conseil municipal rappelle que son appui s’inscrit uniquement 
dans une démarche exploratoire et que toute réalisation éventuelle 
du projet devra se conformer à l’ensemble des lois, règlements, 
autorisations et processus de consultation applicables.   ❀ 
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Le camp de jour de Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud sera de 
retour cet été du 29 juin au 14 août, avec une approche qui continue 
de se démarquer dans la région. Comme les années précédentes, la 
Municipalité a choisi de débuter ses activités une semaine plus tard que 
la majorité des autres camps, une décision pensée pour mieux répondre 
aux besoins des familles.

✍	 par José Soucy

« Ça aide beaucoup les parents avec l’école. On a observé que ça 
concordait mieux avec leurs horaires », explique le responsable des loisirs 
et de la vie communautaire de la localité, Alexis Chabot. 

Pour l’édition 2026, quelques changements ont eu lieu au sein de 
l’équipe d’animation, composée majoritairement de jeunes du milieu. 
Tessia Boulet, une animatrice d’expérience, agira comme animatrice en 
chef, tandis que Chloé Ouellet prendra en charge la coordination du camp.

Au total, près de 260 enfants sont attendus au camp de jour, en plus 
des 180 inscriptions au service de garde, offert en formule flexible, à la 
demi-journée ou à la journée complète. Malgré une hausse de 20 $ des 
frais d’inscription, la Municipalité affirme maintenir des tarifs parmi les 
plus bas de la région. « Je reste quand même le moins cher. Je n’avais pas 
le choix d’augmenter, tout coûte plus cher, notamment les salaires », ajoute 
M. Chabot, qui insiste sur l’importance de garder une offre accessible pour 
les familles locales.

L’un des principaux avantages du camp de Saint-François demeure 
la proximité de ses installations. Piscine extérieure, terrains sportifs et 
centre communautaire sont regroupés dans un même secteur, facilitant 
les déplacements et maximisant le temps consacré aux activités. « On est 
chanceux de tout avoir proche. Contrairement à d’autres endroits, on n’a 
pas à marcher longtemps entre les activités », conclut-il.

Les inscriptions au camp de jour ont débuté le jeudi 2 avril à 11 h, 
lançant officiellement une saison estivale riche et variée pour les jeunes. 
Destiné aux enfants de 5 à 13 ans - avec ouverture aux enfants de  
4 ans ayant complété leur maternelle durant l’année scolaire 2025-
2026, le camp accueillera à la fois les résidents et les non-résidents de  
la municipalité.   ❀  

Inscription en ligne via Qidigo : 
qidigo.com/u/munistfrancois/activities/session
 Pour toute information :
Alexis Chabot – loisirs@stfrancois.ca

Camp de jour de Saint-François :  
une formule adaptée du 29 juin au 14 août

http://qidigo.com/u/munistfrancois/activities/session
mailto:loisirs%40stfrancois.ca?subject=Inscription%20au%20camp%20de%20jour
https://www.lecare.ca/
https://www.desjardins.com/qc/fr/nous-trouver/caisse-desjardins/mrc-de-montmagny.html
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https://www.innovatoit.com/
https://www.bmr.ca/fr/bmr-avantis-st-francois-de-la-riviere-du-sud
https://www.mtyexpress.com/entretien/
mailto:huguettelapointe17%40gmail.com?subject=
mailto:huguettelapointe17%40gmail.com?subject=
https://www.mtyexpress.com/logistique/
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La saison estivale s’annonce particulièrement animée sur 
le plan sportif à Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud, alors que 
les installations municipales seront pleinement mises à profit 
afin d’offrir une programmation variée et accessible à toute la 
population. 

✍	 par José Soucy

Cependant, c’est le dek hockey qui vole la vedette cette année. 
En forte croissance, cette discipline attire désormais près de 200 
inscriptions, dont plusieurs participants provenant de l’extérieur 
de la municipalité. Le calibre de jeu s’est considérablement élevé 
avec la présence de joueurs expérimentés, voire issus de niveaux 
compétitifs supérieurs. La gestion de cette activité a d’ailleurs été 
confiée à une organisation indépendante, ce qui permet d’en assurer 
le développement tout en allégeant la charge de travail municipale. 
« Il y a du gros calibre… il y a des gars qui jouent junior majeur, ligue 
nationale, qui viennent jouer ici. On a même une ligue féminine en 
plus ! En vérité, le deck hockey vire plus qu’à Montmagny », affirme 
Alexis Chabot, responsable des loisirs et de la vie communautaire de 
la localité.

Le baseball occupe également une place importante dans l’offre 
estivale, avec environ 140 parties disputées au cours de la saison dans 
les différentes catégories avec les Vikings de la Côte-du-Sud. Les 
jeunes, du niveau débutant jusqu’à pee-wee, pourront évoluer dans 
un cadre structuré, tandis que les catégories supérieures poursuivront 
leurs activités dans les municipalités voisines en raison des contraintes 
liées au terrain local. Par contre, pour ce qui est du soccer, les activités 
de la région en la matière sont désormais localisées à Montmagny. 
Pickleball

Par ailleurs, la Municipalité de 
Saint-François souhaite s’adapter 
aux nouvelles tendances en 
introduisant progressivement le 
pickleball (tennis léger), un sport en 
pleine montée de popularité. Des 
ajustements sont envisagés pour 

Un été sous le signe du sport  
à Saint-François

transformer les installations existantes (terrain de tennis) et offrir de 
nouveaux espaces de jeu accessibles à tous.

Enfin, l’ensemble des activités sportives contribue à créer une 
véritable vie communautaire. Plusieurs soirs par semaine, les sites des 
loisirs rassemblent entre 150 et 200 personnes dans une ambiance 
conviviale où sport et socialisation se côtoient. Parents et enfants s’y 
retrouvent, participant à faire de Saint-François un milieu dynamique 
où le sport demeure bien vivant. « Le sport est bien vivant à Saint-
François : voir les jeunes bouger, les familles se rassembler et tout  
le monde repartir avec le sourire, c’est ça notre plus grande réussite », 
a conclu M. Chabot.   ❀

https://www.mtyexpress.com/
https://www.rinfretvw.ca/
https://www.facebook.com/masotherapiechantal/?locale=fr_CA
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Bibliothèque du Rocher

N
ou

ve
au

té
s 
d'a

vr
il 
de

 la
 b
ib
lio

th
èq

ue

La totalité de la collection attendue dans le cadre de notre nouvelle collaboration 
avec Réseau-Biblio est arrivée.  C’est donc le temps de venir nous voir et consulter 
nos rayons, qui débordent de nouveautés !  Nous remercions également tous les 
participants au conte de Pâques, le samedi 4 avril dernier.  

Ce fut un vif succès!

https://www.jrmorin.com/
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Frédéric Jean
Maire
maire@stfrancois.ca

Mélyssa Talbot-Blais
Conseillère siège no 1
melyssa.talbotblais@stfrancois.ca

Michel-André Roy
Conseiller siège no 2
michel-andre.roy@stfrancois.ca

Jonathan Pelletier
Conseiller siège no 3
jonathan.pelletier@stfrancois.ca

Éric Campagna
Conseiller siège no 4
eric.campagna@stfrancois.ca

Mario Simard
Conseiller siège no 5
mario.simard@stfrancois.ca

Isabelle Collin
Conseillère siège no 6
isabelle.collin@stfrancois.ca

∴ Travaux publics
∴ Eau potable
∴ Déneigement 
∴ Comité du 300e

∴ Comité consultatif d’urbanisme
    (CCU)

∴ Communications  
∴ Habitations patrimoniales

∴ Comité consultatif d’urbanisme
∴ Société de développement
∴ Loisirs, vie communautaire
∴ Bibliothèque,
∴ Nouveaux arrivants et immigrants

∴ Travaux publics
∴ Eau potable
∴ Déneigement 

∴ Régie intermunicipale  
∴	Gestion des matières résiduelles 
    de L’Islet-Montmagny

∴ Ressources humaines 
∴ Gestion municipale
∴ Loisirs, vie communautaire
∴ Bibliothèque,
∴ Nouveaux arrivants et immigrants 
∴ Comité du 300e

Responsabilités municipales

Personnel municipal
_____________ 
Directrice générale et 
greffière-trésorière

Isabelle Mercier
Poste 202
_____________
Secrétaire-Comptable 
Sandra Proulx
Poste 200
______________
Responsable des loisirs 
Alexis Chabot 
Poste 203
______________
Inspectrice municipale
Aminata Ongoiba
Poste 204
____________________
Responsable des Travaux publics
Félix Paré
Poste 300
______________
Directeur des incendies
et Premiers répondants

Constant Rosa
418 455-8310

418 259-7228 
info@stfrancois.ca 
stfrancoisdelarivieredusud
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PROVINCE DE QUÉBEC
MUNICIPALITÉ DE SAINT-FRANÇOIS-DE-LA-RIVIÈRE-DU-SUD

MRC DE MONTMAGNY
À une séance régulière des membres du Conseil municipal de la Municipalité de Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud,  
dûment convoquée par avis spécial à chacun et tenue le LUNDI 2 mars 2026, à la salle du Conseil municipal  
à la Maison de la paroisse, à 20 h.

À laquelle sont présents :  
Messieurs, Frédéric Jean, maire, Jonathan Pelletier, Michel-André Roy, Éric Campagna et Mario Simard; 
Mesdames, Mélyssa Talbot-Blais et Isabelle Collin.

Tous formant le quorum sous la présidence de monsieur Frédéric Jean, maire. 
Madame Isabelle Mercier, directrice générale et greffière-trésorière est également présente.

La séance débute par une période de recueillement. 

1	 OUVERTURE DE LA SÉANCE RÉGULIÈRE 
	 IL EST PROPOSÉ par : Mélyssa Talbot-Blais 
	 ET UNANIMEMENT RÉSOLU : D’ouvrir cette séance régulière du Conseil; il est 20 h.

2	 LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR
Lecture est faite de l’ordre du jour suivant :

1	 Ouverture de la séance régulière

2	 Lecture et adoption de l’ordre du jour
3	 Lecture et adoption du procès-verbal de la séance régulière du Conseil municipal tenue le lundi 2 février 2026
4	 Adoption des comptes à payer
5	 Administration
	 5.1	 Programme d’ententes en patrimoine (PEP) – ajout à la résolution no. R-029-2026
	 5.2	 Résolution d’appui – travailleurs étrangers temporaires (TET)
	 5.3	 Démission au poste de chargé de projet
6	 Loisirs, sports et vie communautaire
7	 Travaux Publics
	 7.1	 Tonte de pelouse 2026
8	 Eau potable et eaux usées
	 8.1	 Dépôt du bilan 2024 de la stratégie municipale d’économie d’eau potable
	 8.2	 Calibration et certification annuelle des instruments de mesure
9	 Incendie – Sécurité publique et/ou civile
	 9.1	 Dépôt du rapport mensuel du service des incendies
10	 Urbanisme
	 10.1	 Adoption des modifications apportées au premier projet du règlement no 301-2025  
		  modifiant le règlement de zonage numéro 111-1990
	 10.2	 Adoption du règlement no 296-2024 modifiant le plan d’urbanisme en vigueur  
		  afin d’y intégrer les îlots de chaleur et les mesures permettant de les atténuer
	 10.3	 Avis de motion et dépôt du projet de règlement no 303-2026 relatif à la salubrité, 
		  à l’occupation et à l’entretien des bâtiments et logements
11	 Dossiers et projets en cours
12	 Correspondance
13	 Varia
14	 Période de questions
15	 Levée de la séance régulière

Il EST PROPOSÉ par : Isabelle Collin
ET UNANIMEMENT RÉSOLU : d’accepter l’ordre du jour tel que proposé en laissant le varia ouvert.

Personnel municipal
_____________ 
Directrice générale et 
greffière-trésorière

Isabelle Mercier
Poste 202
_____________
Secrétaire-Comptable 
Sandra Proulx
Poste 200
______________
Responsable des loisirs 
Alexis Chabot 
Poste 203
______________
Inspectrice municipale
Aminata Ongoiba
Poste 204
____________________
Responsable des Travaux publics
Félix Paré
Poste 300
______________
Directeur des incendies
et Premiers répondants

Constant Rosa
418 455-8310

418 259-7228 
info@stfrancois.ca 
stfrancoisdelarivieredusud
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3	 LECTURE ET ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE RÉGULIÈRE  
DU CONSEIL TENUE LE LUNDI 2 FÉVRIER 2026
Lecture du procès-verbal ayant été faite individuellement par les 	membres avant la séance,
IL EST PROPOSÉ par : Michel-André Roy
ET UNANIMEMENT RÉSOLU d’adopter le procès-verbal de la séance régulière du conseil  
tenue le lundi 2 février 2026 et ce, sans modification.

4	 ADOPTION DES COMPTES À PAYER
	 REVENUS FÉVRIER 2026

Location salle  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                                   452,42
Loyers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                                        3 610,00
Permis . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                                         240,00
Vente bière bar . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                                  893,25
Dénonciation tonnage (Carrières Rive-Sud) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                           3 150,90
Gouvernement du Québec (remboursement TVQ) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                     58 945,79
Berthier-sur-Mer (entraide incendie) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                 2 151,69
Affaires municipales et habitation (FIMEAU Prov.)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                   52 174,89
Activités sportives (Centre de loisirs) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                  52,00
Bernard Généreux, don panier Noël . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                  500,00
Ben amusement (machine à dard) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                     96,50
TPS, remboursement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                            59 458,63
Mathieu Rivest, commandite camp jour . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                               300,00

TOTAL : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                                    182 026,07

COMPTES À PAYER FÉVRIER 2026
Hydro-Québec,
	 2, 5e rue . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                          59,29
	 Pav. Bédard . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                     170,91
	 M. Paroisse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                     2 407,26
	 M. Paroisse (Nouv)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                               100,40
	 Poste ass. village . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                 2 736,54
	 Centre de loisirs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                 2 744,76
	 Chauffage loisirs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                 520,22
	 Compteur eau Saint-Pierre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                           36,45
	 Poste ass. Morigeau . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                               260,76
	 Poste surpresseur Saint-Pierre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                       406,88
	 Parc Olivier-Tremblay . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                             230,31
	 Usine eau potable . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                8 314,27
	 Éclairage public . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                  590,26 . . . . . . . . . .           18 578,31
TELUS,
	 Ascenseur . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                        65,82
	 Regroupement de lignes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                           346,74
	 Connexion affaires . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                365,91 . . . . . . . . . . . . .             778,47
Vidéotron,
	 Bibliothèque . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                     216,73
     Usine eau . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                           37,21 . . . . . . . . . . . . .             253,94
TELUS Mobilité, cellulaires loisirs, garage, dg (janv-fév) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                            . . . . . . . . . . . . . 540,29
Énergir,
	 Garage . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                         1 218,42
	 Maison Paroisse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                 2 045,44
	 Loisirs   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                        1 955,35
	 Caserne . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                         936,52 . . . . . . . . . . .            6 155,73
Visa, divers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                                 . . . . . . . . . . . . 2 770,43
Revenu Québec, remise janvier 2026 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                            . . . . . . . . . . . 16 239,10
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Revenu Québec, remise p.a. janvier 2026 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                         . . . . . . . . . . . . . 995,89
Revenu Canada, remise janvier 2026  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                            . . . . . . . . . . . . 5 742,37
Retraite Québec, remise janvier 2026 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                            . . . . . . . . . . . . . 490,05
Fabrique, loyer mars 2026 Bibliothèque du Rocher . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                 . . . . . . . . . . . . . 350,00
REMB. CELLULAIRES janvier 2026
	 Maxime Blais (nov) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                50,00
	 Stéphane Chouinard . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                25,00
	 Claude St-Laurent (nov) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                            50,00
	 Jimmy Yelle-Turnbull (nov) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                         50,00 . . . . . . . . . . . . .             175,00
Postes Canada, frais de poste envoi L’Écho, calendrier vidanges  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                      . . . . . . . . . . . . . 317,25
L’Écho, publication février 2026, page centrale annuelle (3 000 $) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                     . . . . . . . . . . . . 4 724,62
OHMB, contribution PSL février 2026 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                           . . . . . . . . . . . . . . 31,96
Harold Dion, remboursement bottes travail  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                       . . . . . . . . . . . . . 247,19
Retraite Québec, prestation suppl. élus . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                           . . . . . . . . . . . . 2 858,00
Société assurance automobile, immatriculation des véhicules . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                         . . . . . . . . . . . 15 554,61
Revenu Québec, cotisation CNT . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                . . . . . . . . . . . . . 409,53
Raymond Chabot, Grant Thornton, préparation états financiers 2025 . . . . . . . . . . . . . . . . . .                   . . . . . . . . . . . 20 523,03
Martin & Lévesque, épaulettes (Pompiers) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                        . . . . . . . . . . . . . . 81,40
Gouvernement du Canada,  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                    . . . . . . . . . . . . 1 344,16
Fabrication Blais métal, tube  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                  . . . . . . . . . . . . . 215,23
MRC Montmagny, 
    collecte matières dangereuses 2025 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                     653,41
    service gorecycle 2025 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                               180,00
     enveloppes, feuilles compte taxes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                      360,00 . . . . . . . . . . .            1 193,41
6TemTi, facturation mensuelle  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                 . . . . . . . . . . . . . 121,87
DBO Expert, inspection TSA (usine eau) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                         . . . . . . . . . . . . . 118,24
Groupe conseil UDA (Akifer), plan protection (nov. 2024-janv 2026) . . . . . . . . . . . . . . . . .                  . . . . . . . . . . . . 4 490,00
Sinto, graisse  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                               . . . . . . . . . . . . . 371,60
Aquatech,
  	 Forfaitaire 1er-16 janvier 2026 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                      5 646,57
	 Forfaitaire 17-31 janvier 2026 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                      5 535,50
	 Forfaitaire février 2026  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                          11 440,01 . . . . . . . . . .           22 622,08
Régie L’Islet Montmagny, gestion et transport décembre 2025, janvier 2026 . . . . . . . . . . . .             . . . . . . . . . . . . 5 672,11
Félix Paré, station météo, bottes et manteau de travail . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                               . . . . . . . . . . . . . 643,83
Philippe Gosselin, diesel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                      . . . . . . . . . . . 10 190,61
Pneu André Ouellet, pneus camion Chevrolet . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 492,15
Macpek, pièces Freightliner 2012, ensemble mécanique camion verseur, . . . . . . . . . . . . . . .                . . . . . . . . . . . . 1 804,37  
matériel garage, avertisseur camion benne
Société de sauvetage, affiliation 2026 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                            . . . . . . . . . . . . . 241,45
JRM,
	 Chambre débit libération 5 %, décompte #2  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                          9 419,88
	 Entrée service rue principale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                      10 395,56 . . . . . . . . . .           19 815,44
Canadian tire, changement toilette (local vie active)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                . . . . . . . . . . . . . 288,42
Julien Simard, photos du conseil . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                . . . . . . . . . . . . . 183,96
Enercycle, enfouissement janvier 2026 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                           . . . . . . . . . . . . 3 393,05
Transport Guy Hamel, lames au carbure . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                          . . . . . . . . . . . . 3 514,79
Garage Minville, lentille feu arrière (tracteur loisirs) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                . . . . . . . . . . . . . . 30,71
Compugen, liseur code barre (bibliothèque) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                       . . . . . . . . . . . . . 242,54
Supérieur propane, location cylindre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                             . . . . . . . . . . . . . . . 4,60
Orizon mobile, frais radio février 2026 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                           . . . . . . . . . . . . 1 250,93
Linde Canada, oxygène . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                       . . . . . . . . . . . . 4 824,09
Bossé et frère, location tracteur . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                 . . . . . . . . . . . 45 990,00
Cauca, frais annuel survi-mobile, répartition incendie 2026  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                          . . . . . . . . . . . . 5 752,46
Agat Laboratoire, analyses eau potable, usées janvier 2026 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                           . . . . . . . . . . . . . 466,23
Pièces autos AMI, filtre air et huile dodge RAM  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                   . . . . . . . . . . . . . . 28,36
Biogénie, compostage janvier 2026 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                              . . . . . . . . . . . . . 256,47
Brandt, filtre et huile pour pelle rétrocaveuse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                      . . . . . . . . . . . . . 205,45
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6
Megan Boissonneault, bris voiture par camion vidange . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                              . . . . . . . . . . . . . 105,05
Wurth, nettoyant, rouleau serviette, lampe ergo . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                    . . . . . . . . . . . . . 377,07
Ultramar, essence . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                            . . . . . . . . . . . . . 288,98
Linde Canada, location bouteille oxygène (Ontario)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                . . . . . . . . . . . . . 122,40
Énergère, libération 50 % retenue de performance . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                  . . . . . . . . . . . . 2 783,92
Oxygaz, outil garage  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                         . . . . . . . . . . . . . 190,06
Buropro citation, fournitures de bureau, copies facturables février . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                     . . . . . . . . . . . . . 338,35
Comairco, usine eau . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                          . . . . . . . . . . . . 5 648,89
Pièces d’auto GGM, lave-vitre, mousse lave-auto . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                  . . . . . . . . . . . . . 289,71
CSS Côte-du-Sud, zone à risque . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                . . . . . . . . . . . . . 252,95
FQM Assurance, modification police  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                            . . . . . . . . . . . . . . 14,17
Génie+, révision accompagnement technique égout pluvial  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                          . . . . . . . . . . . . . 840,75
Avantis, BMR,
	 Garage . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                         852,02
	 Maison Paroisse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                  262,55
	 M. Paroisse (refacturé FADOQ)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                   12 093,27
	 Pav. Bédard . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                     325,16
	 Caserne . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                         281,52 . . . . . . . . . .           13 814,52
Labrie Plus, changer body valve, moniteur (juillet), réparation février . . . . . . . . . . . . . . . . .                  . . . . . . . . . . . . 2 468,94
Base 132, formulaires service incendie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                           . . . . . . . . . . . . . 321,93
Aréo-feu, sac transport service incendie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                          . . . . . . . . . . . . . 139,70
Air liquide, acétylène . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                         . . . . . . . . . . . . . 287,41
A1 Hydraulique, pièces  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                       . . . . . . . . . . . . . 318,61
Monyvill enr, ramassage neige  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                 . . . . . . . . . . . . . 936,36
Jocelyne Noël, entretien bureau février . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                           . . . . . . . . . . . . . 120,00
CDTEC calibration, réparation, vérification, certification détecteur fixe d’ozone (décembre 2025)  . . . . . .       4 301,04
Kone, changer batterie sur ascenseur . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 711,88
CFS protection incendie, étalonnage annuel, diverses pièces appareils respiratoires . . . . . .       . . . . . . . . . . . . 1 778,47

TOTAL :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                                  . . . . . . . . . .271 036,94

Je soussignée, Isabelle Mercier, directrice générale et greffière-trésorière de la Municipalité  
de Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud, certifie que la Municipalité possède dans son compte général  
les avoirs requis pour payer les comptes ci-avant décrits.

Après analyse et discussions;

IL EST PROPOSÉ par Éric Campagna 
ET UNANIMEMENT RÉSOLU d’adopter les comptes à payer tels que présentés.

5	 ADMINISTRATION

5.1	 PROGRAMME D’ENTENTES EN PATRIMOINE (PEP)  
– AJOUT À LA RÉSOLUTION NO. R-029-2026 
CONSIDÉRANT QUE dans une proposition financière datée du 13 janvier 2026, le ministère de la Culture 
et des Communications (MCC) a proposé à la MRC de Montmagny une aide financière de 742 800 $ dans le 
cadre du Programme d’ententes en patrimoine (PEP) dont 468 000 $ (sous-volet 4.2) pour la restauration de 
l’ancien presbytère Saint-François-de-Sales (Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud) ;

CONSIDÉRANT QUE le 2 février 2026, la Municipalité de Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud s’est 
engagée à investir une somme de 312 000 $ dans le cadre du Programme d'ententes en patrimoine (PEP) 
pour la restauration de l'ancien presbytère de Saint-François-de-Sales et ce, sur un exercice financier du 
ministère de trois années ;

CONSIDÉRANT QUE dans une proposition financière datée du 17 février 2026, le ministère de la Culture 
et des Communications (MCC) a proposé à la MRC de Montmagny une aide financière additionnelle 
de 107 000 $ dans le cadre du sous-volet 4.2 du Programme d’ententes en patrimoine (PEP) pour la 
restauration de l’ancien couvent de la Congrégation de Notre-Dame (Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud) ;

CONSIDÉRANT QUE dans le cadre du Programme d’ententes en patrimoine (PEP), l’investissement du 
ministère de la Culture et des Communications est à la hauteur de 60 % (pour les MRC avec IVÉ négatif) 
contre 40 % du milieu ;
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CONSIDÉRANT QUE la MRC de Montmagny doit soumettre d’ici le 31 mars 2026 une demande d’aide 
financière finale au ministère de la Culture et des Communications (MCC) dans le cadre du Programme 
d’ententes en patrimoine (PEP) comprenant le dépôt d’une résolution sur la demande et le mandataire ;

Après analyse et discussion;

IL EST PROPOSÉ par : Isabelle Collin 
ET UNANIMEMENT RÉSOLU que la Municipalité de Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud s’engage à 
investir une somme totale de 383 333 $ (incluant 71 333 $ pour l’ancien couvent de la Congrégation de Notre-
Dame) dans le cadre du sous-volet 4.2 du Programme d’ententes en patrimoine (PEP) et ce, sur un exercice 
financier de trois années.

QUE la Municipalité de Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud autorise la directrice générale à signer une entente 
avec la MRC de Montmagny dans le cadre du Programme d’ententes en patrimoine (PEP).

5.2	 RÉSOLUTION D’APPUI - TRAVAILLEURS ÉTRANGERS TEMPORAIRES (TET)
ATTENDU QUE la région de Chaudière-Appalaches connaît une pénurie structurelle de main-d’œuvre 
particulièrement dans les secteurs manufacturiers et agroalimentaires, et que le recours aux travailleurs 
étrangers temporaires demeure essentiel pour soutenir la vitalité économique régionale ;

ATTENDU QUE les récentes modifications aux programmes d’immigration temporaire et permanente créent 
des incertitudes pour les entreprises, les municipalités et les travailleurs eux-mêmes ;

ATTENDU QUE plusieurs entreprises du territoire et de la région dépendent de cette main-d’œuvre pour 
maintenir leurs activités et assurer la stabilité économique locale ;

ATTENDU QUE la Table régionale des élus municipaux de la Chaudière-Appalaches (TREMCA)  
a adopté la résolution 2026-02-04 demandant une position claire et des interventions urgentes des députés 
provinciaux et fédéraux concernant les travailleurs étrangers temporaires ;

ATTENDU QUE les municipalités de la région ont intérêt à soutenir toute démarche visant à assurer 
la continuité de la main-d’œuvre essentielle et la stabilité économique régionale ;

Après analyse et discussion;

IL EST PROPOSÉ par : Jonathan Pelletier 
ET UNANIMEMENT RÉSOLU que la Municipalité de Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud appuie  
la résolution 2026-02-04 de la TREMCA demandant aux députés provinciaux et fédéraux représentant 
la Chaudière-Appalaches de confirmer leur position et leurs interventions en faveur du maintien  
des travailleurs étrangers temporaires essentiels à l’économie régionale.

QUE copie de la présente résolution soit transmise à la TREMCA, aux députés provinciaux 
et fédéraux de la région et à la MRC de Montmagny.

5.3	 DÉMISSION AU POSTE DE CHARGÉ DE PROJET
ATTENDU QUE monsieur Jimmy Yelle Turnbull occupait la fonction de chargé de projet au sein de la Municipalité  
de Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud ;
ATTENDU QUE celui-ci a transmis une lettre de démission en date du 25 février 2026 ;
ATTENDU QUE le conseil municipal a pris connaissance de cette démission ;

Après analyse et discussion; 
IL EST PROPOSÉ par : Mario Simard 
ET UNANIMEMENT RÉSOLU d’accepter la démission de Monsieur Jimmy Yelle Turnbull,  
à titre de chargé de projet, effective en date du 20 mars 2026.

6	 LOISIRS
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7	 TRAVAUX PUBLICS

7.1	 TONTE DE PELOUSE 2026
Nous avons reçu la soumission de Maxmar pour la tonte de pelouse pour l’été 2026.

Option # 1 – une tonte par semaine	 11 201,25 $ plus taxes

Option # 2 – une tonte aux deux semaines	   8 712,08 $ plus taxes

Après analyse et discussion; 
IL EST PROPOSÉ par : Mélyssa Talbot-Blais 
ET UNANIMEMENT RÉSOLU D’accepter la soumission de Maxmar pour la tonte de pelouse option # 
1 – une tonte par semaine au coût de 11 201,25 $ plus taxes.

8	 EAU POTABLE ET EAUX USÉES

8.1	 DÉPÔT DU BILAN 2024 DE LA STRATÉGIE MUNICIPALE D’ÉCONOMIE 
D’EAU POTABLE	

8.2	 CALIBRATION ET CERTIFICATION ANNUELLE DES INSTRUMENTS DE MESURE
	 La certification actuelle des instruments de mesure à l’usine d’eau potable se terminait le 29 janvier 

dernier.

	 La Municipalité a reçu une soumission de ClearTech Industries inc. au montant de 5 502,07 $ plus taxes.

	 Après analyse et discussion; 
IL EST PROPOSÉ par : Michel-André Roy 
ET UNANIMEMENT RÉSOLU d’accepter la soumission de ClearTech Industries au montant 
de 5 502,07 $ plus taxes pour la calibration et certification des instruments de mesure pour 2026.

9	 INCENDIE - SÉCURITÉ PUBLIQUE ET/OU CIVILE

9.1	 DÉPÔT DU RAPPORT MENSUEL DU SERVICE DES INCENDIES 
POUR FÉVRIER 2026
Le rapport mensuel du service des incendies pour février 2026 est déposé au conseil.

10	 URBANISME

10.1	 ADOPTION DES MODIFICATIONS APPORTÉES AU PREMIER PROJET 
	 DU RÈGLEMENT N° 301-2025 MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE 
	 N° 111-1990
	 CONSIDÉRANT QUE le premier projet du Règlement n° 301-2025 modifiant le Règlement de zonage 
	 numéro 111-1990 en vue d’intégrer une partie de la zone Rb.11 à la zone CbMP.5 a été adopté  
	 le 8 septembre 2025;

	 CONSIDÉRANT QUE conformément aux dispositions de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme,  
	 une consultation publique a été tenue le 16 février 2026 relativement audit projet de règlement ;

	 CONSIDÉRANT QUE lors de cette rencontre, des demandes, commentaires et préoccupations  
	 ont été soulevés par des citoyens ;

	 CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal a pris connaissance de l’ensemble des observations  
	 formulées et en a tenu compte dans son analyse ;
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	 CONSIDÉRANT QUE certaines modifications ont été apportées au premier projet de règlement  
	 afin de répondre aux préoccupations exprimées et d’assurer une meilleure intégration du projet  
	 au milieu environnant ;

	 Après analyse et discussion; 
	 IL EST PROPOSÉ par : Mario Simard 
	 ET UNANIMEMENT RÉSOLU que le conseil municipal confirme avoir pris en considération  
	 les commentaires exprimés lors de la consultation publique du 16 février 2026 ;

	 QUE le conseil entérine les modifications apportées au premier projet du Règlement n° 301-2025 ;

	 QUE le second projet de règlement modifié soit adopté conformément aux dispositions prévues  
	 à la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme.

	 QUE la greffière trésorière soit mandatée pour publier tout avis public requis conformément à la loi, 
	 incluant au besoin l’avis relatif aux dispositions susceptibles d’approbation référendaire.

10.2	 ADOPTION DU RÈGLEMENT NO 296-2024 MODIFIANT LE PLAN D’URBANISME 
	 EN VIGUEUR AFIN D’Y INTÉGRER LES ÎLOTS DE CHALEUR ET LES MESURES 
	 PERMETTANT DE LES ATTÉNUER
	 ATTENDU QU'en vertu des pouvoirs que lui confère la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme  
	 L.R.Q., c.A-19.1, la Municipalité de Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud peut adopter des règlements 
	 d'urbanisme et les modifier selon les dispositions de la Loi;

	 ATTENDU QU’en vertu de l’article 83 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (L.R.Q., chapitre  
	 A-19.1), la Municipalité de Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud doit identifier dans son Plan 
 	 d’urbanisme toute partie du territoire municipal qui est peu végétalisée, très imperméabilisée 
	 ou sujette au phénomène d’îlot de chaleur, ainsi que la description de toute mesure permettant d’atténuer 
 	 les effets nocifs ou indésirables de ces caractéristiques;

	 ATTENDU QU’un avis de motion pour le présent règlement a été donné lors de la séance du conseil  
	 du 2 décembre 2024;

	 ATTENDU QUE le projet de règlement a été adopté le 2 décembre 2024;

 	 Après analyse et discussion; 
	 IL EST PROPOSÉ par : Mélyssa Talbot-Blais 
	 ET UNANIMEMENT RÉSOLU que la municipalité adopte le règlement 296-2024 modifiant le Plan  
	 d'urbanisme en vigueur afin d'y intégrer les îlots de chaleur et les mesures permettant de les atténuer.

10.3	 AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT N° 303-2026 
	 RELATIF À LA SALUBRITÉ, À L’OCCUPATION ET À L’ENTRETIEN  
	 DES BÂTIMENTS ET LOGEMENTS
	 Il est, par la présente, donné avis de motion, par Mario Simard, qu’il sera adopté lors d’une prochaine 
	 assemblée, le règlement no 303-2026 relatif à la salubrité, à l’occupation et à l’entretien des bâtiments  
	 et logements. De plus, Mario Simard présente et dépose le projet de règlement.

11	 DOSSIERS ET PROJETS EN COURS

12	 CORRESPONDANCE

13	 VARIA
Retour sur les questions du dernier mois par le maire.



8 
• M

SF

M 
U 
N 
I 
C 
I 
P 
A 
L 
I 
T 
É

D 
E

S 
A 
I 
N 
T 
• 
F 
R 
A 
N 
Ç 
O 
I 
S

M
ai

 2
02

6

14	 PÉRIODE DE QUESTIONS

14.1	 QUELQUES QUESTIONS SONT POSÉES PAR DES CONTRIBUABLES 
PRÉSENTS À LA SÉANCE SUR LES SUJETS SUIVANTS :
- Taxes municipales
- Fissures dans l’asphalte des 3e et 4e Rue Ouest
- Terrains disponibles pour construction
- Comportement d’un employé de la voirie 
- Remerciements pour l’activité porte ouverte du comptoir d’entraide
- Félicitations adressées à monsieur le Maire pour l’agrandissement de sa compagnie 
  ainsi que pour la création d’emploi.

15	 LEVÉE DE LA SÉANCE RÉGULIÈRE

	 L’ordre du jour étant épuisé,

Après analyse et discussions;

IL EST PROPOSÉ par : Jonathan Pelletier 
ET UNANIMEMENT RÉSOLU d’accepter de lever la séance régulière du conseil. 

Il est présentement 20 h 34.

Frédéric Jean, Maire 

Isabelle Mercier, Directrice générale et greffière-trésorière

Je, Frédéric Jean, Maire de la Municipalité de Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud,  
atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à la signature par moi de toutes 
les résolutions qu'il contient au sens de l'article 142 (2) du Code municipal. 
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Membre Organisme
Bibliothèque du Rocher
Centre Gym-Santé St-
François-de-la-Rivière-
du-Sud
Chevaliers de Colomb
Club FADOQ Saint-
François
Le Cercle des fermières de 
Saint-François
Société de conservation 
du patrimoine de SFRDS

Membre Élite
France Bernier
Louise Dumas
Louis-Marie Garant
Jean-Yves Gosselin

Membre Individu
Serge Allaire
Jean-Guy April
Yvonne Asselin
Agathe Beaumont
Étiennette Bélanger
Guillaume Berger-Sidwell
Michèle Bernard
Christine Bernier
Chantal Bilodeau
Dany Blais
Huguette Blais
Lise Blais
Marc Blais
Chantal Blanchet
Christiane Bombardier
Isabelle Bonneau
Léo Boucher
Sylvie Boucher
Francine Bouffard
Huguette Bouffard
Jacques Boulet
Richard Boulet
Marie-Claude Breton
Dominique Buteau
Gilles Buteau
Richard Buteau
Monique L. Campagna
Pierre Cauffopé
Céline Chabot
Gisèle Cloutier
Jean Corriveau
Joannie Corriveau
Patricia Corriveau
Raynald Corriveau
Samuel Corriveau
Yvan Corriveau
Rosaire Couture
Maxime Dufour
Roger Dufour

Lise Dumas
Louise Dumas
Solange Dumas
Stéphane Dumas
Jacques Dumont
Raynald Fiset
Richard Fiset
Mireille Fournier
Mariette Gagnon
Rose Gamache
Guy Garant
Hélène Garant
Marjolaine Garant
Martine Garant
Caroline Gaudreau
Elisabeth Gaudreault
Aurèle Gendron
Gary Gendron
Mélanie Gendron
Alison Gingras
Sonia Girard
Justin Girard Berthelot
Suzie Godbout
Christine Gosselin
Jean-Yves Gosselin
Louisette Gourgues
Anne Guichard
Cendrine Guillemette
Berthe Guimont
Linda Guimont
Marie Guimont
Simon-Pierre Houde
Caroline Jean
Lucille Kirouac-Boulet
Nicole Labonté
Jacques Lacroix
Sylvie Lacroix
Jean-Pierre Laflamme
Marie Laflamme
Rosaire Laflamme
Léo Laliberté
Dominique Lamonde
Gilles Lamonde
Jean-Yves Lamonde
Lorraine Lamonde
Marianne Lamonde
Nicolas Lamonde
Paul-Émile Lamonde
Gérard Landry
Léonie Lapointe
Patricia Leblanc
Marc-André Lehouillier
Joëlle Lemelin
Normand Lesieur
Wilfrid Marceau
Marie Marcoux
Isabelle Mercier

Suzanne Mercier
Yvon Montminy
Benoît Morin
Bernard Morin
Jacques Morin
Jean Morin
Simon Morin
Bérangère Noël
Valérie Noël
Chloé Ouellette
Sandra Paquet
Alicia Paré
François Paré
Lucie Paré
Sonia Paré
Tristan Paré
Réjean Pellerin
Roger Pellerin
Herman Pelletier
Christian Picard
Gaby Picard
Ghyslain Picard
Maxime Proulx
Michel Raby
Thérèse Racine
Denis Rémillard
Kim Rémillard
Marc-Antoine Rémillard
Judy-Ann Richard
Ghislaine Robin
Benjamin Roy
Daniel Roy
Michel-André Roy
Valérie Savoie
Jonathan Simard
Michelle Simard
Mireille Simard
Erika Sony Beaulieu
France St-Hilaire
Caroline St-Pierre
Jany St-Pierre
Jean-Guy St-Pierre
Sylvie St-Pierre
Aline Théberge
Gilles Théberge
Gustave Théberge
Jacques Théberge
Margo Théberge
Micheline Théberge
Stéphane Théberge
Yannick Théberge
Zacharie Théberge
Gabrielle Thibault
Mario Tremblay
Sébastien Vaillancourt

Liste à jour 25 avril 2026  ❀ 

Membres 2026

Pensez à renouveler votre adhésion
Toutes les adhésions reçues dans l’année en cours sont valides pour  
l’entièreté de l’année civile, soit du 1er janvier au 31 décembre. De plus, il est 
 possible de payer sa cotisation pour 2 ans.   ❀

https://www.groupeproxim.ca/


https://www.peakgroup.com/fr/accueil

